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ARTICLE 4 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le mot "arboriculture,", ajouter les mots : "la viticulture, "

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à élargir la prise en compte des filières à risque compte tenu du 
changement climatique. 

La viticulture en fait partie. Il s'agit d'une filière très exposée au gel de printemps, à la grêle, à la 
sécheresse, ou aux maladies fongiques liées à l’humidité. Il s'agit également d'une filière à fort 
enjeu économique et culturel, mais souvent sous-assurée. 


